
Les éligibles?

Sur quels critères?

ÉTABLISSEMENT

Montant brut de la prime
pour 

un temps plein sans
absence 2025

AUVERGNE RHONE ALPES 422,12€

BOURGOGNE FRANCHE COMTE 460,50€

BRETAGNE 460,50€

CENTRE VAL DE LOIRE 422,12€

CORSE 498,87€

DIRECTION GENERALE SIEGE 450,91€

GRAND EST 479,69€

GUADELOUPE 450,91€

GUYANE 470,09€

HAUTS DE FRANCE 441,31€

ILE DE FRANCE 460,50€

MARTINIQUE 354,97€

MAYOTTE 393,34€

NORMANDIE 460,50€

NOUVELLE AQUITAINE 422,12€

OCCITANIE 460,50€

PACA 470,09€

PAYS DE LA LOIRE 460,50€

FRANCE TRAVAIL DGA TECH 460,50€

FRANCE TRAVAIL SERVICES 460,50€

RÉUNION 460,50€

Prime d'Intéressement 2025
Vous trouverez ci dessous les montants par établissement  de la prime d'intéressement 2025 (agents de droit privé). Cette prime sera
versée en même temps que la paie du mois de mars 2026. 
Pour rappel, la prime d'intéressement versée pour la 5e année consécutive fait suite à la signature des accords signés par la CFDT en 2021,
2022, 2023, 2024 et 2025. La CFDT s’est toujours battue pour une prime d’intéressement à France Travail. 

Agents de droit privé et cadres dirigeants
CDI, CDD, Contrat d'apprentissage, CUI, Contrat de professionnalisation
Période de référence : du 01/01/2025 au 31/12/2025
Présent durant l'année 2025 même si sorti en cours d'année

Intéressement 2025
Montant distribué : 21 540 643 €

L'atteinte des 3 indicateurs opérationnels :
ACO 2 : Satisfaction des DE vis à vis de l'accompagnement
IND 2 : Satisfaction des DE à propos de l'information sur leurs droits à indemnisation
ENT 2 : Satisfaction des entreprises vis à vis des services de Pôle emploi
Sensibilisation à la RSE
Présence en formation

Comment est calculé le montant?

Le montant individuel dépend :
L'atteinte des cibles régionales sur les 5 indicateurs opérationnels
La quotité du temps de travail (contrat de travail) et du temps de présence au cours de l'année
2025. 

Sont déduites de la durée de travail, l’ensemble des périodes durant lesquelles l’agent est absent
(ex: maladie, congés sans solde...) à l’exception des périodes d’absence qui sont légalement
assimilées à du temps de travail effectif (cf.accord)

L'indice de présence sera précisé dans un encart du bulletin "prime d'intéressement" qui sera joint au
bulletin de salaire de mars 2026. 


